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France identité 
Le service des documents d'identité est actif depuis 1 an. Il a gé-
néré 1 188 cartes d'identité et 720 passeports. 
Lors du renouvellement de votre carte d'identité, profitez en 
pour découvrir France Identité. Il s'agit d'une application conçue 
pour prouver votre identité en ligne. Ce service public d’identité 
numérique est gratuit et complémentaire.
Lorsque l'application France Identité est installée à la carte 
d'identité, elle permet de prouver son identité dans de nom-
breuses situations et de façon sécurisée pour :
 Faire une demande de procuration de vote
 S’inscrire sur les listes électorales
 Accéder à son dossier médical partagé (DMP)
 Accéder à un document administratif personnel, etc...

2 conditions sont nécessaires, être majeur et posséder une nou-
velle carte d’identité. 
Lors du téléchargement de l’application, vous pouvez faire une 

demande de certification qui sera générée sous la forme d’un QR 
Code. Il faudra ensuite l'activer par une prise d’empreinte digitale 
lors d'un rendez-vous en mairie.

Mutuelle communale de Nazelles-Négron
Afin de renforcer l'accès à une complémentaire santé, le CCAS de 
Nazelles-Négron a mis en place une mutuelle communale avec 
la Mutuelle Just. 
Ce dispositif solidaire est une solution de complémentaire santé 
adaptée aux besoins et au budget de chacun.
Les conseillers de la Mutuelle Just sont à votre disposition pour 
répondre à vos questions, vous présenter les avantages offerts 
par ce partenariat et vous établir un devis personnalisé lors :
- d'une réunion publique : mardi 17 décembre à 18h au CSC
- sur rendez-vous, en appelant  : 0 809 546 000 (service gratuit + 
prix de l’appel)
- d'une permanence uniquement sur rdv : lundi 13 janvier
- plus d'information sur le site : www.just.fr.

D É C E M B R E
Concert de la Sainte Cécile

Dimanche 15 à 15h30 - CSC
Musique Municipale - Entrée libre - Ouvert à tous

Réunion publique mutuelle communale
Mardi 17 à 18h - CSC
Municipalité et Mutuelle Just - Ouvert à tous

Ateliers créatifs
Samedi 18 à 14h15 et 15h45 - Bibliothèque
Municipalité - Sur inscription - Gratuit

Spectacle de Noël
Vendredi 20 à 18h - Grange de Négron
Comité de Quartier de Négron - Entrée libre - Ouvert à tous

Réveillon de la Saint Sylvestre
Mardi 31 à 21h - CSC
Boucles Rousses - Payant 

J A N V I E R
Exposition photos "Splach !" 

Janvier et février - Bibliothèque
Municipalité - Ouvert à tous - Gratuit

Don du sang
Lundi 6 de 15h à 19h - CSC
Etablissement Français du Sang

Cérémonie des Voeux
Vendredi 10 janvier à partir de 19h - CSC

Après-midi jeux 
Samedi 18 de 14h à 17h - Bibliothèque
Municipalité - Ouvert à tous - Gratuit

Concert celtique
dimanche 19 à 16h - Eglise de Nazelles
Municiplité - Ouvert à tous - Participation libre

F É V R I E R
Exposition photos "Splach !" 

Février - Bibliothèque
Municipalité - Ouvert à tous - Gratuit

Théâtre d'improvisation
Samedi 1er à 19h - CSC
Municipalité - Tous public - Adulte : 5 €, enfant - de 16 ans : 2 €

Don du sang
Lundi 3 de 15h à 19h - CSC
Etablissement Français du Sang

Quinzaine du livre jeunesse
du 4 au 13 - Bibliothèque
Municipalité - Ouvert à tous - Gratuit

Théâtre par "la Compagnie d'Yvias"
Samedi 22 et dimanche 23 à 14h - CSC
Comité des Fêtes - Payant

M A R S
Loto

Samedi 1er à partir de 18h - CSC
Comité de Jumelage - Payant

Théâtre
Vendredi 7 à 20h30 - CSC
Théâtre de la Poussinière - Gratuit

Salon d'art
Samedi 15 de 14h à 19h et dimanche 16 de 10h à 19h - 
Grange de Négron
Municipalité - Ouvert à tous - Gratuit

Boom des enfants
Vendredi 14 à partir de 18h - CSC
APE du Val de Cisse - Ouvert à tous - Payant

Ces dates sont données à titre informatif et susceptibles de modification

La municipalité de Nazelles-Négron 
vous souhaite de très belles fêtes 

 de fin d'année !



 

Ouverture de la Mairie : lun, mar, jeu, vend : 8h30-11h45 et 13h-17h - mer : 8h30-11h45 - sam : 9h-11h45
Tél : 02.47.23.71.71 - lemaire@nzn.fr - nazellesnegron.fr -  Nazelles-Négron Officiel - numéro d’astreinte : 06.75.49.70.05

VIE DE LA COMMUNE

Conseil municipal du 19 novembre
Les membres du Conseil ont été appelés à émettre leur avis sur 
le rapport de la Chambre Régionale des Comptes, rapport d’ob-
servations relatives au contrôle des comptes et à la gestion de la 
Communauté de Communes du Val d’Amboise pour les exercices 
2018 et suivants. 
Ils ont également pris acte du rapport de Délégation de  
Service Public présenté par la société WILD BED pour la gestion du  

camping « les Patis » pour l’année 2023.
Ont également été approuvés :

 X les tarifs communaux pour 2025 : maintien des tarifs 2024
 X le renouvellement de la convention pour le développement 
de la lecture publique passée pour une durée de 5 ans avec le 
Conseil Départemental.
 X la confirmation de l’adhésion de la commune au contrat de 
groupe pour les années 2025-2028 passé auprès de la com-
pagnie d’assurance CNP Assurance. Ce contrat d’assurance 
garantit les risques financiers encourus à l’égard de son per-
sonnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents 
imputables ou non au service. 
 X la participation de la commune à l’assurance prévoyance  
(garantie de maintien de salaire)
 X l’attribution de chèques cadeaux aux agents communaux à 
l’occasion de Noël et des fêtes de fin d’année.
 X l’attribution d’une subvention exceptionnelle aux Restos du 
Cœur.

Pour rappel, les comptes-rendus des séances du Conseil munici-
pal sont consultables et téléchargeables sur le site de la mairie : 
www.nazellesnegron.fr/etre-citoyen/le-conseil-municipal/les-
seances-du-conseil.
Prochain conseil : mardi 17 décembre.
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Chères Nazelliennes, chers Nazelliens,

L'année 2024 touche à sa fin et je suis heureux de pouvoir partager avec vous les belles avancées réalisées pour notre 
commune. Tout d'abord, la première tranche des travaux pour nos voies douces sera achevée avant Noël, un projet 
qui contribuera à améliorer la mobilité et la qualité de vie de tous.

Nous sommes également fiers de vous annoncer que, dès janvier, une mutuelle communale sera mise à votre dispo-
sition afin de garantir à tous nos administrés, y compris les plus démunis, une couverture complémentaire de santé. 
Cette initiative, portée par notre CCAS, témoigne de notre engagement pour la solidarité et l’égalité des chances.

À l’aube de cette nouvelle année, je souhaite que nous continuions à avancer ensemble dans un esprit d'entraide, 
de bienveillance et de paix.

Je vous adresse mes vœux les plus chaleureux et vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes de fin d’année. 
Je vous donne également rendez-vous le 10 janvier prochain pour la cérémonie des vœux, un moment convivial pour 
partager nos projets pour l’avenir.

Bien à vous, 

    Cyrille MARTIN Maire



Services techniques 
 Une campagne de sensibilisation par courrier a été réalisée auprès 
d'une soixantaine d'administrés pour l'entretien de leur végétation. 
Merci de votre vigilance pour que le domaine public reste praticable. 
 Suite à plusieurs départs (retraite, évolution de carrière, etc) des 
recrutements ont eu lieu ces derniers mois permettant ainsi aux ser-
vices techniques de disposer d'une équipe de 11 agents dédiés à 
l'entretien des espaces verts, de la voirie, des bâtiments,  aux fêtes et 
cérémonies, à la propreté urbaine et aux interventions diverses. Un 
autre poste sera pourvu en janvier 2025. Une secrétaire technique et 
un responsable coordonnent cette équipe.

Chiens dangereux : déclaration obligatoire
Certains chiens sont soumis à une réglementation spécifique : 
- Les chiens de 1re catégorie, issus de croisements assimilables par 
leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de races suivantes 
: American Staffordshire terrier (pit-bulls), Mastiff, Tosa. 
- Les chiens de 2e catégorie, sont les chiens des races suivantes (ins-
crites au LOF) : American Staffordshire terrier (communément ap-
pelés pit-bulls), Tosa, Rottweiler et les chiens issus de croisements 
assimilables par leurs caractéristiques morphologiques à ces chiens.
Si vous possédez un de ces chiens, vous avez l’obligation de le décla-
rer à la Mairie pour obtenir votre permis de détention après avoir sui-
vi une formation portant sur l’éducation et le comportement canins, 
ainsi que la prévention des accidents.
Le non-respect de ces formalités et des règles de sécurité, est pas-
sible de 6 mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.

Jardins familiaux de Friche Marie
La commune met à disposition des habitants de la commune, 
des parcelles de terres d’environ 150 m², ne bénéficiant pas de 
jardin et à revenus modestes. La cotisation annuelle est de 21 € 
(tarif 2025) auquelle s'ajoute le règlement de la consommation d’eau 
individuelle.
Pour la prochaine saison, nous avons trois jardins à attribuer. Si vous 
êtes intéressés, vous pouvez poser votre candidature auprès de l’ac-
cueil de la Mairie. 

Modification des limites de commune 
Les limites d'agglomération ont été modifiées sur certaines entrées 
de la commune, notamment sur l'avenue de La Loire et sur une sec-
tion de la D952 à hauteur de l'aménagement "Fenêtre sur Loire". En 
conséquence, la limitation de vitesse sur ces axes est passée de 70 à 
50 km/h.

La municipalité vous invite donc à être attentif et à adapter votre 
conduite en fonction de la nouvelle signalétique routière mise en 
place. 

Des animations pour tous
 Mercredi 18 décembre de 14h15 
à 15h30 ou de 15h45 à 17h : deux ate-
liers créatifs pour des enfants de 4 
à 12 ans autour des décorations de 
Noël !  
Gratuit - Inscription auprès de la bibliothèque. 

 En janvier et février, exposition de 
photos « Splash ! » par le club photo 
de Nazelles-Négron.
Les photographies figent le mouve-
ment éclatant d'un liquide lorsqu'il 
entre en contact avec une surface 
transformant ainsi l’eau en une danse 
visuelle.
 Samedi 18 janvier de 14h à 17h, après-midi jeux dans la salle Pasteur. 
Ouvert à tous, à partir de 3 ans.

 Samedi 1er février, ateliers créatifs (Adultes) en compagnie de 
Louisa PLOU (Artiste), de 10h30 à 12h dans la salle Pasteur. 
Gratuit - Inscriptions obligatoire par téléphone, par mail ou à la bibliothèque.

 Du mardi 4 février au jeudi 13 février, « quinzaine du livre de 
jeunesse » organisée par la FOL dans la salle Rabelais, au Centre So-
cio-Culturel. Il s'agit d'une présentation de plus de 300 livres sélec-
tionnés pour les jeunes lecteurs.
La quinzaine sera ouverte au public les mercredi 5 et 12 février et le samedi 8 février 
aux horaires d’ouverture de la bibliothèque.

Bibliothèque ouverte tous les mercredis (9h30-13h et 14h-19h) et  
samedis (9h30-13h et 14h-17h). Inscription à la bibliothèque gratuite pour les  
nazelliens. Renseignements 02 47 57 67 30 ou bibliotheque@nzn.fr

VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE

Concert Celtique 
Philippe CARRILLO, son ensemble de harpe et l’atelier celtique 
d’Amboise vous proposent un concert qui fera une large place, 
entre autres, à la musique celtique. Accordéon, guitare, percus-
sions, violon, mandoline, flûte se joindront aux harpes pour offrir 
un programme varié et riche dans la belle église Saint Pierre de 
Nazelles.
Dimanche 19 janvier, 16h, Eglise Saint Pierre. Participation libre

Match d’impro
Qu’est-ce qu’un match d’impro ? Ce n’est plus une question que 
l’on se pose après les deux rencontres à succès déjà organisées à 
Nazelles-Negron. Les équipes de PARIS et TOURS s’affronteront à 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE



nouveau pour une « belle », soutenues activement par les spec-
tateurs (on peut siffler, huer, applaudir, etc.). Une soirée pleine 
d’énergie, d’imagination et de bonne humeur, cela tombe bien !
Samedi 1er février, 19h30 au CSC Tous publics – adulte : 5 €, enfant - de 16 ans: 2 €

Comité des Fêtes
Après « le bonheur en camping-car », Jean-Pierre et Véro sont de 
retour dans notre charmante commune avec «Les Feux de l'Été».  
« Une nouvelle pièce de théâtre désopilante ! » (Télérama)
Une pièce en duo où Véro (Anne Motte) et Jean-Pierre (Yvan 
Mahé) laissent de côté le camping-car pour recevoir, le 14 juillet, 
quelques amis à une soirée barbecue. Mais, quand on s’y prend 
un jour férié et au dernier moment, les choses se compliquent et 
les préparatifs sont confrontés à diverses péripéties. Une chose 
est sûre : chez les Bailly, pas de 14 juillet sans feu d'artifice...
Pour réserver : par téléphone au 06.75.90.45.01 - au point de vente "l'émeraude 
Laura" - aux permanences du 8 et 15 février 2025 au 19 boulevard du Sevrage, 
Nazelles-Négron

Loto du Comité de Jumelage
Le Comité de Jumelage organise son loto traditionnel le samedi 
1er mars 2025 au Centre Socio-Culturel.
Ouverture des portes à 18h / début du jeu à 20h.
Réservez sans tarder en appelant le 06 24 75 47 80

Tri des déchets : piles et petites batteries
Dans le domaine du tri des déchets, nous avons encore du che-
min à parcourir et une grande marge d’amélioration pour bien 
trier. Dans cet esprit, la collecte et la valorisation des piles et pe-
tites batteries représentent de véritables enjeux environnemen-
taux. Faute de les apporter dans les points de collectes prévus à 
cet effet, ces déchets se retrouvent encore trop souvent dans le 
bac d’ordures ménagères. C’est pourquoi, avec l’aide du SMIC-
TOM (en partenariat avec COREPILE, éco organisme dédié au 
traitement de ces déchets), la mairie met à votre disposition à 
l’accueil une borne de collecte et des petits cubes en cartons qui 
vous permettront de stocker ces déchets à votre domicile avant 
de les rapporter en déchetterie, dans les commerces, ou en mairie.

SE DÉPLACER AUTREMENT

 
Aménagement cyclable 
Dans le cadre de sa politique de transition écologique, la com-
mune de Nazelles-Négron s’engage pour le développement de 
réseaux de liaisons douces. Cela comprend des pistes cyclables 
sécurisées et des sentiers pédestres aménagés.
Comme présenté dans le dernier NN Infos, la première phase de 
ce chantier a débuté autour de l’école du Val de Cisse et de l’ave-
nue des Epinettes. 

A partir de janvier 2025, les travaux se poursuivront sur le che-
min des Poulains. A terme, la circulation sur cet axe sera en sens 
unique dans le sens avenue des Epinettes > chemin des Poulains.
Conscient des adaptations auxquelles vous devrez faire face 
dans votre quotidien durant ces aménagements, la commune 
s’associe à l’équipe pédagogique de l’école du Val de Cisse pour 
communiquer au mieux sur l’évolution des travaux.
Si vous souhaitez disposer d’informations par mail, merci de 
contacter directement la mairie à lemaire@nazelles-negron.fr. 
Les services communaux sont à votre disposition pour répondre 
à vos éventuelles questions. 

 

AUTOUR DE L'ÉCOLE

 

Noël au périscolaire
En cette fin d’année, le périscolaire se prépare aux fêtes de Noël, 
leur magie et leurs lumières.
Après des semaines occupées par Halloween et ses monstres en 
tous genres, le point final a été donné lors de la soirée des élémen-
taires au cours de laquelle ils ont traversé un Musée Hanté rempli 
d’épreuves étranges et bizarroïdes ! Toute l’équipe et les enfants 
partent dans une dynamique féérique et pleine de gourmandise.
Diverses activités sont prévues autour de la création de décor, 
de gourmandise avec en point de mire une soirée pour les ma-
ternelles et le repas collectif le dernier jour des vacances, le 20  
décembre avec pour chacun son plus beau pull de Noël !!
Chacun partira après toutes ses festivités, passez les fêtes dans leur 
familles et nous nous retrouverons à la rentrée de janvier 2025 !!

Rappels importants
Horaires du périscolaire : de 7h à 8h50 et de 16h30 à 18h30.
Permanences familles uniquement sur rendez-vous au 
02.47.57.10.02 ou par mail perisco@nazelles-negron.fr

INFOS PRATIQUES

Calendrier de collecte 2025 du SMICTOM
Retrouvez le calendrier 2025 des collectes des déchets dans la 
page centrale de votre bulletin municipal.
Pour rappel en cas de jour férié, toutes les collectes sont décalées 
au lendemain du férié jusqu'au samedi inclus.
Retrouvez toutes les informations sur www.smictom-amboise.

DÉVELOPPEMENT DURABLE


